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La note soumise à l’avis du CMPL du 8 juillet 2010 ne traite pas les demandes formulées par l’ensemble des organisations syndicales représentatives en date du 11 juin 2010.

Face au caractère pour le moins prématuré de cette réorganisation (incidences d’OCAPI sur les ressources du service jusqu’en avril 2011, nouvelle pesée des actes en cours, conséquences à venir de la réforme des retraites, demandes potentielles de MATT au nombre de 15),
face à la volonté délibérée de la Direction de privilégier l’accroissement de l’intérim externe sur ce service au détriment de l’emploi statutaire, les organisations syndicales signataires s’opposent à la diminution programmée de l’effectif de PPMP d’autant que celle-ci va affecter à court terme l’effectif réel de l’Etablissement de Bordeaux déjà très sensiblement inférieur à l’effectif cible. Par ailleurs, aucune explication ne nous est fournie sur les modalités de suppression d’un groupe de gestion.

De plus, aucun engagement n’a été pris pour maintenir les postes supprimés à PPMP au sein de l’Etablissement de Bordeaux.

Dans ces conditions, les organisations syndicales signataires ont décidé de ne pas siéger ce 8 juillet 2010.
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